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Enquête médicale sur le travail dans les mines 

RAPPORT AU ROI 

BRUXELLES, le 1!l janvier 1910. 

SIRE, 

Dans la dernière séa nce de la Commission d'enquête 
sur. la durée du trava il clans les mines , les médecins, mem
bres de cette Commission, ont déclaré qu'il ne leur était 
pas possible d'émettre un av is motivé au sujet de l' inf1uence 
du milieu minier sur la morbidité, la mortalité et l'invali
dité des ouvriers bouilleurs sans avoir, an préalable, fait 
de cette question un examen approfondi. 

Lors de la discussion, au sein des Chambres législatives, 
de la loi du 31 décembre 1909, la question a été repri se , 
mais, s'il a é té reconnu désirable de réduire la dlll'ée du 
travail normal dans les chantiers rendus particulièrement 
insalubres, notamment par une chaleur ou une humidité 
excessives, l'accord n'a cependant pu s'étab lir quant à 
l'application de ce tte mesu1·e. 

Finalement, on admi t la nécessité de recomir au préa
lable aux lumières d'hommes compétents qui se li vreraient 
à des rech erches expérimentales et minu tieuses et a des 
études approfondies de la question . 

En effet,. le milieu où s·exerce le travail du mineur est 
encore, à l'heure présente, peu connu des ph_ysiolo,>'istes 
et des médecins; l' inHuence d' un travail sou te1~u, ex~cuté 
dans ce milieu, n'a j amais été étudiée d'une manière scien
tifique et complète. 

, C~ n'e~t po)nt. cepend~n.t d'une étude aussi vaste qu'il 
s agit auJourd bm . Ce qui importe au Gouvernement c'est 
d'êtr~ écla.i~é sur les rè~·les à déterminer pour l'appli~ation 
des d1spos1t10ns de la 101, en ce qui concerne les chantiers 
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insalubres . Ce serait la mission d'une commission spéciale 
et temporaire qui serait instituée à cet effet. . 

Aux médecins charaés des études à entreprendre, il a 
paru opportun d'adjoi~dre à titre de cons~ils te~lrni~1ues 
des spécialistes dont le concours leur serait part1cuhère
ment utile. 

Tel est l'objet du projet d'arrêté que j ' ai l'honneur de 
soumettre à la sianature de Votre ~fajesté. Je suis con
vaincu qu'eu éga;d au bu t éminemment humani~aire . à 
atteindre, cette proposition recevra Son entière et bienveil
lante approbation . 

Je suis, Sire, 
de Votre Majesté, 

le très dévoué et très fidèle Ministre, 
ARM. HUBERT. 

ALBERT, Roi des Belges, 

· A tous présents et à venir, S ALU'l' . 

Vu les lois du 21 avril 1810 sur les mines et du 2juillet 
1899 concernant la sécurité et la santé des ouvriers occupés 
dans les entreprises industri elles et commerciales ; · 

Vu la loi du 11 avril 189ï sur les délégués à l 'inspection 
des mines et notamment l'article 18 de cette loi ainsi 
conçu : « Le Ministr~ pourra toujours autoriser l'accès des 
)) mines à des délégués spéciaux chargés de l'étude des 
)) questions concernant la sécurité et la salubrité »; 

Vu la loi du 3 1 décembre 1909 fixant la durée de la 
journée du travail dans les mines et notamment l'ar,ticle 3 
de cette loi ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Industrie et 
du Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÈ l!;T ARRÊTONS : 

Art. 1er. - Il est institué une Commission d'études 
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cha rgée de dé terminer les conditions dans lesquelles cer
tains chantiers de mines de houille sont, notamment par 
suite d' un e chaleur ou d'une humidité excessives, rendus 
particuliè rement insalubres, au poin t de réclamer une 
-réduction de la j ournée normale de travail. 

Art. 2 . - Cette commission est composée comme suit : 

PRESIDENT: 

M. le docteur Gli bert , D. , Directeur a u Minis tère cle 
!'Industrie et du Travail, membre du Co nseil supérieur 
d'byg-iène; 

M EMBRES : 

MM. le docteur Demoor , J. , professeur à l'Université libre 
de B ruxelles , membre du Co nseil supérieur d'hy
giène; 

le docteur Malvoz, E. , directeur de l 'Ins ti tut de bac
tériologie de la prov ince de Liége, professeur à 
l 'Université de Liége; 

le docteur R oger , D. , chef de service de l'hôpita l de 
. J olimont; 

le docteur Van Gehuchten, A . , professeur à l 'Uni 
versi té de Louvain , membre de l 'Académie de 
médecine de Belgiq ue; 

CONSEILS TECHNIQUES avec voix consultative : 

MM. Lecointe G., di recteur scientifique à l'Observatoire de 
Bruxelles, à Uccle; 

Stassart, S., Ingénieur en chef directeur des Mines 
professeur d 'exploitation des mines à l'Ecole de~ 
Mines du Hainaut. 

Le Ministre peut, sur la p roposi tion de la Commission 
déléguer temporai rement auprès de celle-ci, pour l'é tud; 
de questions déterminées, une ou plusieurs person nes 
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spécialement Yersées dans les matières so umises à ses déli
béra tions . Les délégués ainsi désignés on t voix consul
tative . 

Art. 3 . __:__ La Commission a r rête, so us réserve de l 'appro
bation du Minis tre de !'Industri e et du Travail, son règle
men t d'ordre in té ri eur et le programme de ses t ravaux. 

Un a rrêté mini stéri el désignera un ou p lusieurs se~ré
tair es dont il fixera la rémunération. 

Art. 4 . - Les dispositio ns de l'a rticle 87 de l 'arrê té 
;·oya l dn 28 aHil 1884 por ta nt règlemen t général de police 
des mines , so nt rendues applicables à la Commission, en 
vue de l 'accompli ssement de sa mission. 

Art. 5. - La Commission peut recueillir des renseigne
ments pa r vo ie cle questionnaires; elle peut recourir à tous 
moyens d' informa tion qu 'elle j ugera u ti les et procéder à 
des expéri ences. 

Ar t. 6 . - Le monta nt des fra is de route et de séjour des 
membres de la Commission est fi xé conformément à notre 
a rrê té du 23 j anvier 1898, concern ant les Commissions 
resso r tissan t à la Direction Génér ale des mines. 

A défau t de frais de rou te et de séjour, les membres de 
la Comm ission jouiron t d'un jeton de présence de 10 francs 
par j our de séance. 

Art. 7 . - · Les dépenses de la Commission seront im pu
tées sur le budget d u Ministère de !'Industrie e t du 
Travail. 

Art. 8 . - Notre Ministre de l'Industrie et du Travail 
est charg-é de l'exécution du présent a rrê té. 

Donné à Bruxelles , le 23 ja nvier 1910. 

Par le Roi: 
Le A1inistre de l' lnd11strie et d11 T.-ai,ai/, 

ARM. HUBERT. 

ALBERT. 
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